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 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant      
impérativement  leur numéro.
 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances.
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux,  
graphiques, schémas…

Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe au sein de la direction des systèmes d’information de 
la ville de Techniville (40 000 habitants). Vous êtes chargé de mission, rattaché au directeur des 
systèmes d’information. 

Le maire souhaite s’engager dans une démarche de transformation digitale pour simplifier le pilotage et la 
gestion des projets, surveiller les budgets, suivre les performances des équipes et améliorer la 
communication et la collaboration entre les différents services municipaux. 

Dans cette perspective, le directeur des systèmes d’information vous demande de proposer une solution 
d’outils collaboratifs afin de relever ces défis et ainsi permettre une réponse plus rapide aux usagers. Il 
souhaite par ailleurs que vous préconisiez, en tant que chef de projet, une méthode pour gérer ce projet. 

Question 1 (3 points) 

En quoi la mise en place d’outils collaboratifs permet de répondre aux enjeux de la transition numérique 
territoriale ? 

Question 2 (8 points) 

Persuadé que les solutions collaboratives se révèlent comme la réponse la plus adaptée aux besoins 
de Techniville, le directeur des systèmes d’information veut en optimiser la pratique. 

a) Vous rédigerez une note adressée à la direction des systèmes d’information (DSI) portant sur les outils
collaboratifs au sein de l’organisation. (4 points)

b) Vous expliquerez en quoi les solutions bureautiques traditionnelles ne répondent pas à l’ensemble des
besoins collaboratifs et justifient le recours à des outils dédiés. (2 points)

c) Vous préciserez les leviers permettant de garantir la bonne appropriation de ces outils par les
utilisateurs et vous évoquerez les limites et points de vigilance liés à leur déploiement. (2 points)

Question 3 (4 points) 

En vous appuyant sur les principes fondamentaux de la sécurité numérique, vous justifierez les types de 
solution que vous préconisez. 
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Question 4 (5 points) 

Le directeur des systèmes d’information souhaite, à présent, entrer dans la phase de mise en œuvre 
opérationnelle de ce projet. 

a) Vous détaillerez toutes les étapes indispensables à la réalisation concrète du projet au sein de 
Techniville. (3,5 points)

b) Vous présenterez le planning de réalisation de ce projet. (1,5 point)

Liste des documents : 

Document 1 : « Répondre aux enjeux de la transition numérique territoriale » (extrait) - 
cnfpt.fr - 2025 - 1 page

Document 2 : « Outils collaboratifs : pour engager tous les employés », dossier de 
Bertrand Garé, Rédacteur en chef - L’informaticien n°237 - Juin 2025 - 5 pages  

Document 3 : « Qu'est-ce que le SecNumCloud ? » - pro.orange.fr - 15 mars 2024 - 2 pages 

Document 4 : « Panorama des outils collaboratifs de l’université » - numerique.univ-lorraine.fr - 2025 
- 2 pages  

Document 5 : « Ces collectivités qui veulent s’émanciper des outils numériques US » - lagazette.fr - 
7 avril 2025 - 2 pages

Document 6 : « Ville-la-Grand (74) fait le choix d’une alternative souveraine à Microsoft 365 » -
alliancy.fr - 24 juin 2025 - 1 page

Document 7 : « Outils de travail collaboratifs : les 11 limites de la bureautique pour le contrôle de 
gestion » - blog.intis.coop - 8 juillet 2024 - 5 pages 

Document 8 : « Comment Acollab facilite la collaboration au sein d’une collectivité territoriale ? » - 
acollab.com - 2025 - 2 pages

Document 9 : « Outils collaboratifs : la ville d’Évian en mode projet » - 
lagazette.fr - 13 juin 2022 - 3 pages

  Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

  Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 

« Répondre aux enjeux de la transition numérique territoriale » (extrait)
cnfpt.fr - 2025 

Au CNFPT, la transition numérique est un des axes stratégiques de l’offre de formation. À côté de son 
accompagnement sur la maîtrise des outils bureautique et informatique, l’établissement a ainsi récemment 
développé son offre de services dans les domaines de transformation des SI et de l’inclusion numérique. 

L’offre de service du CNFPT dans ce secteur se déploie dans trois dimensions : la maîtrise des nouveaux 
outils numériques, l’inclusion numérique des agents et des usagers et la transformation des systèmes 
d’information. En la matière, les besoins les collectivités territoriales sont importants car la transition 
numérique concerne tous les agents et tous les métiers, bien au-delà des quelques 13 400 agents des 
métiers des systèmes d’information. 

Relever le défi de l’inclusion numérique 

L’offre de services du CNFPT présente également un volet inclusion numérique. Au-delà de la question de 
l’accès au numérique, l’inclusion est liée aux connaissances, aux compétences et à l’attitude vis-à-vis du 
numérique. L’objectif étant de mener les individus en difficulté à un certain degré d’autonomie. Un enjeu de 
taille pour le CNFPT et les collectivités territoriales qui doivent former 100 000 médiateurs numériques 
territoriaux et 300 000 agents territoriaux en difficulté d’appropriation des usages des outils et services 
numériques. Pour accompagner les collectivités dans la transformation digitale, le CNFPT propose une offre 
inclusion numérique complète qui comprend des stages de formation, des webinaires, des séminaires en 
ligne, des ateliers de co-construction... et s’adresse aussi bien aux encadrants en prise avec des agents en 
situation d’illettronisme que les agents eux-mêmes. 

Une offre bureautique et numérique renforcée 

Afin d’accompagner les agents dans l’utilisation des nouveaux outils connectés et à l’acquisition des 
compétences et connaissances numériques, le CNFPT lance sa nouvelle offre bureautique et numérique. 
Celle-ci se compose de stages de « découverte de l’outil informatique et numérique » pour permettre à l’agent 
d’identifier les principaux composants périphériques et réseaux, de personnaliser et sécuriser son poste de 
travail, d’utiliser des applications. Les stages « Compétences bureautiques et numériques » sont adaptés au 
niveau de chaque agent et peuvent donner lieu à une certification. Enfin, un stage « Culture numérique » 
permet de définir la culture numérique et d’en comprendre les enjeux (risques, avantages, limites…) et de 
s’approprier la citoyenneté numérique. 

Des SI qui contribuent à l’alignement stratégique de l’organisation territoriale 

L’offre du CNFPT intègre les évolutions de l’organisation des Systèmes d’information et la transformation 
numérique. Celles-ci portent actuellement sur l’open data, la mise en conformité au RGPD et la valorisation 
et la maitrise de la « data ou donnée » pour une meilleure gouvernance territoriale. L’établissement propose 
une grande diversité d’itinéraires de formation pertinents pour les informaticiens et les délégués à la 
protection des données DPO des collectivités : cadre chargé de production et supports, responsable de 
sécurité des systèmes d’information (RSSI), cadre chargé de projet études et développement des systèmes 
d'information…  Tous ces parcours sont composés de modules actualisés en tenant compte des dernières 
évolutions des SI et des métiers. 
Les offres sur la sécurité informatique, virtualisation et ou supervision des réseaux informatiques et 
des équipements accompagnent inévitablement le développement des stratégies et des usages publics 
locaux. C’est pourquoi cette offre est également riche d’événements, journées d’actualité, séminaires en 
ligne ou webinaires, pour sensibiliser et informer les agents sur l’administration numérique territoriale, le 
RGPD, l’open data ou la gouvernance des SI...  Certains de ces évènements - comme les Rencontres 
territoriales « transformation digitale et sécurité informatique » du 21 juin dernier - sont organisés en 
partenariat avec la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) ou le Secrétariat d’état au 
numérique dans le cadre du programme DCANT (développement concerté de l’administration numérique 
territoriale).(…) 
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DOCUMENT 2 

« Outils collaboratifs : pour engager tous les employés » 
Dossier de Bertrand Garé, Rédacteur en chef, L’informaticien n°237- Juin 2025 
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DOCUMENT 3 

« Qu'est-ce que le SecNumCloud ?» 
pro.orange.fr - 15/03/2024 

Le SecNumCloud garantit la sécurité numérique des services cloud. C’est un critère que vous pouvez 
regarder au moment de choisir vos prestataires cloud. On vous explique. 

Indépendant ou PME : quelle que soit l'envergure de votre entreprise, la gestion de l'informatique constitue 
un enjeu de premier plan. Vous avez besoin d'infrastructures solides pour éviter les pannes et de logiciels 
métiers performants pour gagner en productivité. Votre SI (Système d'Information) doit aussi vous permettre 
d'accéder facilement à vos données stratégiques… La sécurité, en outre, est une exigence centrale. En 
France, le référentiel d'exigences SecNumCloud de l'ANSSI vous offre des garanties élevées en matière de 
sécurité numérique et de protection des données. Nous vous expliquons ce référentiel. 

Qu'est-ce que la qualification SecNumCloud de l'ANSSI ? 

La qualification SecNumCloud, attribuée par l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information 
(ANSSI) au terme d'une procédure rigoureuse, s'adresse aux prestataires de services cloud. Un prestataire 
est qualifié à condition de respecter les exigences d'un référentiel très strict en matière de sécurité numérique 
et de gestion des données. 

Zoom sur le haut niveau d'exigences de SecNumCloud 3.2 

Les exigences du référentiel SecNumCloud portent aujourd'hui sur la sécurité technique et opérationnelle et 
également sur la sécurité juridique – selon le directeur général de l'ANSSI, Guillaume Poupard. 

Pour bien comprendre : 

 L'Europe s'est dotée d'un cadre réglementaire très contraignant en matière de protection des données
personnelles.
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 Les prestataires de services cloud établis en dehors de l'Europe sont soumis à des lois extra-
européennes, beaucoup moins protectrices des données personnelles.

 La qualification SecNumCloud 3.2 de l'ANSSI est réservée aux prestataires établis en UE. Ces
prestataires peuvent sous-traiter à des sociétés hors UE à condition que ces sociétés n'aient en aucun
cas accès aux données protégées par les lois européennes.

Pourquoi et comment choisir un prestataire cloud SecNumCloud ? 

Quand vous souscrivez une offre de services cloud auprès d'un prestataire certifié par le label SecNumCloud, 
vous êtes assuré de bénéficier d'un très haut niveau de sécurité à tous égards : 

 Protection de vos systèmes d'informations en cas de cyberattaque.

 Confidentialité des données stratégiques de votre entreprise.

Sachez en outre que : 

 La qualification est un processus long et exigeant : c'est un gage de professionnalisme et de
confiance envers les prestataires qui s'y soumettent.

 Pour conserver la qualification SecNumCloud, les prestataires des entreprises doivent réussir des
tests d'intrusion réguliers.

SaaS, IaaS et PaaS sont éligibles à la qualification. Vous pouvez donc bénéficier d'une sécurisation 
informatique optimale pour tous vos services cloud. Les prestataires communiquent sur leur qualification 
SecNumCloud : vous vérifiez aisément leur qualification gage de confiance. 

SecNumCloud ou EUCS ? 

SecNumCloud est une certification française, reconnue comme la plus exigeante en matière de sécurité pour 
un service cloud. Il est actuellement question, dans un enjeu d'harmonisation à l'échelle européenne, 
d'élaborer un référentiel européen en matière de sécurité dans le cloud : l'EUCS (European Cybersecurity 
Certification Scheme for Cloud Services). 

Pour fournir des garanties élevées, l'EUCS se base sur les exigences SecNumCloud. Mais ce niveau 
d'exigences accru ne peut être atteint par tous les prestataires. C'est pourquoi l'Europe élaborerait un EUCS 
à plusieurs niveaux. Seul le niveau 3 +, le plus haut, correspondrait au référentiel SecNumCloud. L'avenir 
confirmera ou non ces hypothèses. Au moment de choisir son prestataire de solutions informatiques, le cas 
échéant, il faudra donc vérifier non seulement la certification EUCS, mais aussi le niveau d'EUCS. 

Bleu, engagée pour un cloud de confiance 

Bleu est une entreprise de services cloud créée par Orange et Capgemini. Pour garantir le plus haut niveau 
de sécurité, Bleu s'engage dans la démarche de qualification SecNumCloud 3.2 : elle vise l'obtention de la 
certification à l'horizon 2025. 
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DOCUMENT 4 

« Panorama des outils collaboratifs de l’université »
numerique.univ-lorraine.fr - 2025 
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DOCUMENT 5 

« Ces collectivités qui veulent s’émanciper des outils numériques US » 
lagazette.fr - publié le 07/04/2025 

La question de la dépendance numérique aux logiciels 
américains est reposée après les premiers pas 
tonitruants de Donald Trump, un président qui inquiète 
par-delà l’Atlantique. 

Les responsables de la sécurité des systèmes d’information 

déplorent une très large dépendance des collectivités aux outils 

américains, malgré les garanties offertes. 

La suite bureautique Microsoft 365, la plateforme collaborative Slack ou encore l’outil de visioconférence 
Google Meet… Autant de solutions informatiques proposées par des géants américains du numérique, qui 
sont regardées d’un autre œil en France depuis l’entrée en fonction de Donald Trump, le nouveau président 
des Etats-Unis. 

« Aujourd’hui, c’est la douche froide », pointe Cyril Bras, l’ancien responsable de la sécurité des systèmes 
d’information de Grenoble Alpes métropole. « Une trop large dépendance aux outils et hébergeurs 
américains peut être un risque dans le cas d’une dégradation des relations avec les Etats-Unis », poursuit 
celui qui est désormais directeur « cybersécurité » de Whaller, une entreprise française qui prône des 
solutions basées sur un « web souverain et sécurisé ». 

Solutions libres 
Ces craintes reposent d’abord sur le stockage des données, embarquées la plupart du temps dans 
l’informatique en nuage. Or, que se passerait-il si Donald Trump « annonçait demain un décret présidentiel 
mettant à disposition de l’administration américaine les données des Européens hébergées » chez ses 
grands opérateurs ? s’interroge le vice-amiral d’escadre (2S) Arnaud Coustillière, le président du Pôle 
d’expérience cyber. Cette association, parrainée par le ministère des Armées, œuvre depuis Rennes pour le 
développement de la cybersécurité. 

Autant de « questionnements qui confirment la justesse de nos choix », estime Stéphane Vangheluwe, le 
directeur général de Sitiv (syndicat intercommunal des technologies de l’information pour les villes, 
7 communes, 210 000 hab., métropole de Lyon, Loire). Financé dans le cadre du Plan de relance, l’opérateur 
public de services numériques lyonnais finalise « Territoire numérique ouvert », son projet de mutualisation 
d’outils numériques basés sur des solutions libres, de la messagerie à la visio. « Ces outils vont nous 
permettre plus d’interopérabilité et de maîtrise des données. Ces dernières ne seront ainsi pas confiées à 
des grandes entreprises étrangères, utilisées alors par exemple pour alimenter des modèles d’intelligence 
artificielle », poursuit Stéphane Vangheluwe. Une démarche également initiée en Occitanie. Sur fond de 
renchérissement du coût des licences, la région espère, d’ici à 2029, s’affranchir des logiciels des grands du 
numérique, une façon de reprendre la main. 

Ces initiatives restent cependant relativement isolées. Exemple avec les solutions bureautiques de Microsoft, 
une entreprise qui rappelle avoir pris l’engagement de conserver les données de ses clients européens au 
sein de l’UE. 
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Pas de volonté 
Malgré la présence d’alternatives, le géant américain reste le leader incontesté du marché. « On nous 
annonce des alternatives formidables. Mais elles sont au même prix, voire plus chères si l’on prend en 
compte l’investissement en temps et en formation, sans compter le problème de leur interconnexion avec les 
logiciels métiers », remarque Damien Alexandre, responsable de la sécurité des systèmes d’information dans 
un opérateur public de services numériques. 

Il y a également la facilité à adopter le standard mondial, sans risque pour le décideur, alors qu’il y a d’autres 
chantiers jugés prioritaires. Le danger est enfin relativisé. « La bureautique, ce ne sont pas forcément des 
données très sensibles, ce sont d’abord des données de travail », signale ainsi un directeur des systèmes 
d’information d’une ville francilienne. 

Il manque surtout « une volonté des collectivités », relève Emmanuel Vivé, le président de Déclic, le réseau 
des opérateurs publics de services numériques. « En dix ans, je n’ai jamais eu un appel d’une collectivité me 
demandant un accompagnement pour passer sur un logiciel libre de traitement de texte », signale-t-il, 
déplorant également une « problématique mal comprise » des élus, faute d’engagement clair sur ce sujet de 
l’Etat. 

Pas exemplaire 
« Regardez ce qu’il s’est passé avec le Health Data Hub, ce projet français de plateforme de données de 
santé qui seront hébergées par Microsoft : même l’administration n’est pas exemplaire », rappelle d’ailleurs 
Fatima Chaoui-El Ouasdi. « C’est paradoxal, car ce qui est clé dans l’informatique, ce sont les données. 
Nous ne pourrons pas avancer sans une réorganisation de la commande publique », conclut l’adjointe au 
maire de Rueil-Malmaison (78 200 hab., Hauts-de-Seine), également secrétaire nationale chargée du 
numérique pour Horizons, le parti d’Edouard Philippe. 

Focus : Les alternatives françaises 
Grâce à l’argument du « souverain », plusieurs entreprises espèrent gagner des parts de marché dans le 
secteur des suites logicielles. Exemple avec ces trois solutions sélectionnées, en avril2023, par la Banque 
publique d’investissement (BPI) dans le cadre de son appel à projets « Développement de suites 
bureautiques cloud de travail collaboratif ». Lancée en 2024, la suite collaborative Hexagone, conduite par 
l’éditeur Interstis, estime peser environ 2 % du marché des collectivités. « Nous avons désormais 
1 400 clients, soit 750 000 utilisateurs », signale l’entreprise basée au Creusot à « La Gazette ». 
Concrètement, Hexagone rassemble les solutions de six autres entreprises, comme BlueMind et sa 
messagerie libre d’entreprise ou Outscale, un fournisseur de cloud sécurisé, pour proposer les outils 
bureautiques de base, de l’agenda à la gestion sécurisée des comptes. Des solutions qui s’appuient donc 
sur le logiciel libre, le tout pour un résultat comparable à la suite bureautique de Microsoft et un prix de 20 à 
30 % moins cher, assure l’entreprise. « Le principal frein au changement, c’est la perspective de devoir 
arrêter d’utiliser un outil employé depuis toujours », pointe Loris Maurin, le directeur « marketing et 
communication ». 

Interstis assure, pour rassurer ses futurs clients, que le périmètre fonctionnel est identique sur 80 points de 
comparaison. A charge également pour la société de convaincre les collectivités de passer par un prestataire 
bien moins établi que la firme cofondée par Bill Gates en 1975. Seconde solution repérée par la BPI, le projet 
 « Collabnext », porté par l’éditeur de solutions collaboratives Jamespot. Lancé en fin d’année 2024, il 
rassemble en tout dix entreprises françaises, dont certaines également présentes dans l’Hexagone. Enfin, 
l’éditeur Wimi, à la tête d’un troisième consortium, propose également une suite du même nom. Elle vise, à 
la fois, à offrir une alternative aux géants du numérique tout en proposant de nouveaux services autour 
de l’écologie ou encore de la sécurité. 
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DOCUMENT 6 

« Ville-la-Grand (74) fait le choix d’une alternative souveraine à Microsoft 365 » 
alliancy.fr - 24/06/2025 

La commune de Haute-Savoie Ville-la-Grand adopte la suite collaborative Hexagone, développée par 
Interstis, pour renforcer sa cybersécurité et sa souveraineté numérique. 

Ville-la-Grand, commune de 10 000 habitants en Haute-Savoie, devient la première à déployer officiellement 
la suite Hexagone, alternative française à Microsoft 365. Développée par Interstis dans le cadre d’un 
consortium lauréat du plan France 2030, cette plateforme vise à proposer une solution collaborative 
souveraine et sécurisée pour les collectivités territoriales. Déjà utilisatrice d’Interstis, la commune a élargi 
son usage à la suite Hexagone, désormais utilisée par une centaine d’agents municipaux. La décision 
s’inscrit dans une volonté affirmée de réduire la dépendance aux outils étrangers, dans un contexte de 
préoccupations croissantes autour de la cybersécurité et du traitement des données publiques. 

La suite Hexagone séduit les collectivités 

Lors d’une journée dédiée à la souveraineté numérique, la Maire Nadine Jacquier a souligné l’impact concret 
du projet dans le quotidien de l’administration locale, appuyée par les déclarations de la députée Virginie 
Duby-Muller. Pour les équipes techniques et RH, ce choix s’est aussi justifié par la rapidité du déploiement 
et la qualité de l’accompagnement. D’autres collectivités, comme la communauté de communes de la Vallée 
de Chamonix, ont entamé une démarche similaire, tout en notant les résistances au changement que peut 
susciter l’abandon d’outils bien établis. Hexagone équipe aujourd’hui environ 1 500 structures publiques en 
France. Le projet incarne un effort plus large en faveur d’un numérique souverain à l’échelle locale. 
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DOCUMENT 7 

« Outils de travail collaboratifs : les 11 limites de la bureautique pour le contrôle de 
gestion » 

blog.intis.coop - 08/07/2024 

Contrôleur de gestion ou responsable d’une équipe, vous recherchez des solutions collaboratives pour vos 
tâches récurrentes ou pour piloter un projet ? Qu’il s’agisse de bâtir le budget, réaliser des analyses 
prédictives ou actualiser les reportings, les outils bureautiques présentent des limites. Hébergés sur un 
serveur de l’entreprise ou accessibles en ligne, les outils collaboratifs Google ou Microsoft pour ne pas les 
nommer s’avèrent décevants à l’usage. 

Nous avons recensé dans cet article les 11 points bloquants majeurs de ces solutions. Mieux vaut se doter 
de réels outils de travail collaboratifs. Des logiciels du type BI ou EPM favorisent une communication de 
qualité dans l’entreprise, autour des données de la gestion. 

Les limites des outils bureautique en matière de volumétrie de données 

La quantité d’informations disponibles et à traiter ne cesse de grossir. Contrôleur de gestion, vous connaissez 
cette situation où les fichiers Excel ne parviennent plus à digérer la volumétrie que vous leur imposez. 
Passer en mode calcul différé avec la touche F9 ? Voilà la rustine classique à oublier pour la gestion de vos 
projets ! 

En poussant un peu le bouchon, les utilisateurs du contrôle de gestion peuvent devenir des freins à la 
croissance et à l’innovation de l’entreprise… Ils râlent sur le logiciel Excel. Ils imposent à leurs 
interlocuteurs de se limiter dans l’exploitation ou dans le stockage des données. Dans un tel schéma 
organisationnel, oubliez évidemment le big data ou des fonctions de data scientist. 

Enfin, en persistant à réaliser des tâches collaboratives sur tableur avec beaucoup de données, vous 
souffrez de la lenteur. Que de temps perdu ! Ajoutons la difficulté à respecter les échéances. Or, vos clients 
internes attendent les documents et analyses pour avant-hier. Il devient donc urgent de dépasser Excel ou 
toute solution de bureautique, même gratuite. 
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Un travail en silo et un manque d’interconnexion avec les applications de 
l’entreprise 

Les outils collaboratifs Microsoft ou Google vous promettent monts et merveilles ? Dans les faits, le travail 
s’effectue en silo. Chaque service de l’entreprise définit son propre périmètre réservé et pilote ses partages 
d’accès ou pas. Typiquement, ce mode d’organisation d’entreprise conduit régulièrement à recréer des 
fichiers dupliqués dans chaque département ou silo.  

Ce cloisonnement entraîne l’émission de rapports ou tableaux de bord sur des données non unifiées. Le 
risque est une communication désordonnée, ou une perte de temps due au data crunching. Il peut aller 
jusqu’à la remise en cause des KPI ou ratios, en cas d’écarts, en fonction des sources d’information 
utilisées. Le contrôleur de gestion se retrouve alors au milieu de l’arène. Ces dysfonctionnements peuvent 
même malmener sa crédibilité. Pourtant, des solutions existent pour casser les silos bureautiques. 

En outre, ces systèmes en silo manquent d’automatisme pour s’alimenter et se connecter aux autres logiciels 
et bases de données de l’entreprise. La création comme l’actualisation de tout rapport demandent un travail 
souvent manuel. 

L’infobésité et les risques pour le travail collaboratif 

La gestion documentaire et les échanges par mail peuvent conduire à une réelle infobésité. Ajoutons 
aussi le syndrome du FOMO (fear of missing out). Les collaborateurs ont peur de manquer quelque chose. 
Les échanges au sein de l’entreprise se multiplient. La quantité de données, messages, rapports, pièces 
jointes, etc. s’accroît. Comment parvenir à identifier la bonne information, utile et indispensable pour son 
poste ? 

Ce phénomène génère une explosion des messages dans votre boîte mail. En quelques clics avec un outil 
bureautique, vous accédez certes aisément à ce mode de communication. Mais c’est contre-productif. 
Combien de fois avez-vous eu le sentiment de perdre votre temps ou de commencer vos tâches essentielles 
en fin de journée, quand le flux diminue dans votre messagerie ? 
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Ajoutons aussi l’aspect peu écologique pour le travail collaboratif de ces échanges de fichiers. Ils 
génèrent x téléchargements en local ou à des endroits multiples du serveur. À l’heure de la sobriété 
énergétique, la bureautique peut devenir un cauchemar, un vrai fléau. 

La perte de temps dans la recherche de la bonne donnée ou information 

C’est illusoire de penser que la bureautique facilite la tâche aux équipes en matière d’identification de la 
bonne information stockée sur un serveur. Même dans les plus petites équipes, quel contrôleur de gestion 
n’a pas perdu des fichiers de travail ? Qui n’a jamais découvert l’erreur trop tard et utilisé la mauvaise 
version ? 

Enfin, oublions la traçabilité des justificatifs pour des écritures comptables, si vous alimentez des fichiers 
bureautiques tout au long de l’année. Les outils de dématérialisation offrent des fonctionnalités de recherche 
des informations tellement plus puissantes. Optez plutôt pour une plateforme en ligne ou pour l’accès 
immédiat aux pièces à partir du logiciel comptable. L’aspect collaboratif et interactif de ces outils s’avère 
supérieur à la bureautique. 

Le manque de gestion du savoir et des connaissances 

La bureautique ne constitue pas non plus le meilleur outil collaboratif pour piloter le partage des 
informations au sein des équipes financières. Pourtant, qu’il s’agisse des services comptabilité ou contrôle 
de gestion, la documentation et les procédures revêtent une importance de premier plan. Avec la bureautique 
pure, le risque de procédures et de workflows inadaptés ou non actualisés s’accroît par rapport à des 
supports natifs dans une application. 

Ne parlons pas de la difficulté à remplacer au pied levé une personne absente, quand la procédure écrite 
fait défaut ou reste introuvable. C’est évidemment quand vous en avez besoin que le stockage du 
document s’effectue (à tort) sur un répertoire privé. Le collaborateur a omis de le déposer sur l’outil 
SharePoint de l’équipe. Ces situations sont légion dans toutes les entreprises et au sein de l’équipe gestion. 

Quant au processus budgétaire, il implique aussi de guider tous les intervenants de l’entreprise, avec le 
planning des tâches, les informations à préparer, les règles à respecter, etc. La bureautique ne gagne pas 
non plus ce match, par rapport à des outils collaboratifs du type EPM ou BI. 

Le travail collaboratif et le problème du versioning des fichiers et documents 

La bureautique présente aussi le risque de démultiplier les versions de vos fichiers. Si vous réalisez vos 
budgets d’entreprise sur tableur, vous vivez cette difficulté chaque année. Vous savez combien c’est contre-
productif de passer des heures à identifier la bonne version, l’ultime V12 bis du budget ! Ce sont pourtant 
les documents et données que vous devez utiliser pour le suivi budgétaire de (N+1). 
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Les équipes qui se répartissent les tâches sur des fichiers communs du type tableur subissent le manque 
de productivité que génère ce mode de travail collaboratif peu sécurisé. Malgré toutes les précautions dans 
le nommage des fichiers, les risques existent, même chez les meilleurs collaborateurs de l’entreprise. 

Une sécurité insuffisante : un risque de perte ou de modification des données 

Même si vous pensez maîtriser le partage de fichiers bureautiques à la perfection, la collaboration à plusieurs 
sur ce type d’outil s’avère peu sécurisée. Si vous donnez en outre accès aux fichiers en écriture à un 
utilisateur en dehors du service contrôle de gestion, la situation empire. Qui n’a jamais géré un projet, un 
budget, une tâche, avec un collègue peu doué en bureautique ou maladroit ? 

Le risque, ce sont les données effacées, perdues, modifiées, etc. avec les conséquences qui s‘ensuivent. 
Même si le contrôleur de gestion peut récupérer une version plus ancienne grâce à la sauvegarde du serveur, 
ces situations restent problématiques, voire hasardeuses. 

Les erreurs de calcul des outils de travail collaboratifs du type bureautique 

Collaborer avec la bureautique suppose souvent de saisir des informations manuellement ou de créer des 
formules de calcul complexes. Ajoutons aussi la gestion de bases de données sur tableur, à partir de l’import 
d’informations externes. Toutes ces manipulations chronophages constituent autant de sources d’erreurs. 
Or, qui dit erreur, dit perte de temps pour la corriger… à condition évidemment de l’avoir identifiée. 

Le pire réside en effet dans la persistance d’anomalies dans les données exploitées ou saisies parce que 
vous ne les connaissez pas. Cette situation conduit à faire prendre de mauvaises décisions sur la base 
d’informations erronées. C’est une fois encore le risque de voir la crédibilité des équipes de gestion remise 
en cause. 

La bureautique et la communication : un manque de traçabilité criant 
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C’est un des points qui rendent les outils bureautiques les plus inadaptés à la collaboration au sein des 
équipes d’une même entreprise. Certes, si plusieurs utilisateurs se servent d’un même fichier, des 
fonctionnalités permettent de tracer et de retrouver les versions précédentes. Mais la mise en œuvre de ce 
processus s’avère plutôt complexe. 

En optant pour des solutions de business intelligence (BI) ou de gestion de la performance (EPM), le 
contrôle de gestion gagne en efficacité. Les informations de la base de données restent intangibles et les 
actions des utilisateurs se tracent. 

Une gestion de la confidentialité des informations parfois délicate 

Vous pensez que la bureautique collaborative comme Google Drive ou SharePoint de Microsoft vous garantit 
un travail et un partage sécurisés entre vous et les autres services ? Rien n’est moins sûr. Qui gère 
scrupuleusement les accès à ce type d’outils ? Avez-vous l’assurance que les règles de fonctionnement sont 
connues de tous ? Comment s’assurer de l’absence de copie pour un fichier confidentiel ? Des outils plus 
adaptés existent en matière de console d’administration des droits et des accès aux logiciels de gestion. 

Les inconvénients des échanges et de la gestion de projet avec les outils 
collaboratifs à la mode 

Même les entreprises de taille moyenne ou intermédiaire peuvent souhaiter déployer des applications 
récentes comme Slack, Trello, Notion, Asana ou Monday. Ce sont peut-être les aspects les plus positifs des 
outils bureautiques pour la communication inter et intra-équipe. 

Pourtant, un outil du type portail intranet ou espace de travail digital (workspace), risque de recréer des 
silos dans chaque service. Qui a accès à quoi et quand ? Quelles procédures appliquer et dans quels cas 
de collaboration ? Qui fait vivre les informations sur la plateforme ou messagerie en ligne ? 

Les meilleurs outils de travail collaboratifs du marché vous séduisent peut-être. Ils vous promettent 
parfois la lune. Pourtant, à l’usage, les caractéristiques de ces logiciels s’adaptent mal aux projets d’une 
équipe contrôle de gestion. 

D’autres outils de travail collaboratifs existent pour optimiser la gestion 
d’entreprise 

Les contrôleurs de gestion ont besoin de solutions collaboratives efficaces (productivité) et fiables 
(sécurité). Le fait de s’équiper de la bureautique, même en mode collaboratif et sur le cloud, ne répond pas 
correctement aux exigences métier. D’une part, les équipes souffrent. Elles peinent à réaliser leurs tâches 
convenablement et dans les délais requis. D’autre part, la bureautique peut conduire à dévaloriser tout un 
service financier et remettre en cause sa crédibilité. Rien de pire pour une gestion collaborative et en ligne 
entre les divers services ! 
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DOCUMENT 8 

« Comment Acollab facilite la collaboration au sein d’une collectivité territoriale ? » 
acollab.com - 2025 

Avec ses 88 000 habitants et ses 11 communes, la communauté d’agglomération Creil Sud Oise (ACSO) 
doit faire face à des défis collaboratifs importants. Entre mutualisation des services, gestion de projets 
transversaux et besoin de fluidifier la communication, la collectivité a choisi Acollab pour simplifier son 
organisation et renforcer la coopération entre ses équipes. 

Un service informatique mutualisé pour une organisation complexe 

Le service informatique mutualisé de Creil Sud Oise est au cœur du fonctionnement digital de la 
collectivité. Ce service ne se limite pas à l’agglomération : il englobe les 5 communes, l’office de tourisme 
et gère un parc informatique bien plus vaste que celui d’une agglomération classique. 

Concrètement : 

• 10 agents informatiques, dont 6 opérationnels

• Une multitude d’applications à administrer, couvrant surtout deux grands champs de compétences :
l’agglomération et les communes.

Les missions de la collectivité couvrent les compétences classiques : environnement, habitat, patrimoine, ce 
qui implique une gestion quotidienne de projets diversifiés. 

Un besoin fort : un outil collaboratif simple et convivial 

Avant Acollab, les équipes utilisaient principalement : 

• Des répertoires partagés sur Windows, organisés en arborescence

• Des fichiers Excel partagés

• L’e-mail comme principal canal d’échange

Problème ? 

• Un manque d’interactivité et d’échanges en temps réel

• Peu de visibilité sur l’avancement des projets

• Difficulté à identifier la bonne version d’un document

L’objectif était clair : trouver une plateforme user-friendly, plus moderne et plus engageante, capable de : 

• Mettre en commun le quotidien et les agendas

• Centraliser les projets et suivre leur avancement

• Mutualiser la veille documentaire

• Faciliter l'animation de dispositifs (partage d'idées, coordination interservices)
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Un exemple concret : la gestion des déchets par le service environnement nécessite une mutualisation des 
bibliothèques de ressources et une gestion de projet partagée. 

Pourquoi Acollab ? 

Creil Sud Oise a trouvé dans Acollab la réponse à ses enjeux de mutualisation et de collaboration. Depuis le 
déploiement de la solution, plusieurs directions ont adopté la plateforme, notamment la direction de la culture, 
qui l’utilise pour piloter son projet manga de A à Z grâce au Kanban Acollab. 

Les fonctionnalités clés utilisées : 

• Partage documentaire simplifié, avec versioning intégré

• Gestion de projet visuelle, avec colonnes et étiquettes colorées pour suivre les étapes

• Espaces de discussion pour chaque projet

• Agenda partagé pour coordonner les équipes

Aujourd’hui, l’outil est utilisé par différents services pour faciliter les échanges, donner de la visibilité sur 
l’avancement des tâches et affecter clairement les responsabilités. 

Les bénéfices constatés 

• Plus de fluidité dans les échanges entre services

• Visibilité accrue sur les projets et leurs étapes

• Collaboration renforcée, avec une meilleure implication des équipes

• Mutualisation efficace des informations et des ressources

Avec Acollab, Creil Sud Oise a franchi un cap dans la digitalisation de ses pratiques collaboratives, en offrant 
à ses équipes un espace convivial, intuitif et sécurisé. 
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DOCUMENT 9 

« Outils collaboratifs : la ville d’Évian en mode projet » 
lagazette.fr - 13/06/2022 

Sous l’impulsion de madame le Maire, Josiane Lei, et du 
directeur général des services, Xavier Parisot, la 
commune d’Évian a rejoint la plateforme collaborative 
Interstis en février 2022. À la recherche d’un outil pour 
gérer leurs projets municipaux, la solution française leur a 
permis d’accompagner le changement organisationnel de 
leur collectivité. 

Un suivi des projets parfois délaissé en collectivité 

De nombreuses collectivités souffrent du manque de suivi de leurs projets. Les mails ou les notes 
manuscrites sont parfois la seule trace pour garder mémoire des dates de rendu, des objectifs fixés ou des 
évolutions budgétaires. Or, dans un souci d’utiliser aux mieux les ressources, et de rendre les organisations 
les plus efficientes possible, un suivi précis des projets est essentiel. 

C’est pourquoi la ville d’Évian a fait le choix en 2021 de chercher un outil facilitant la gestion des projets 
municipaux. Car ces derniers sont foisonnants : grands travaux, plan de mobilité douce, événements 
culturels, etc. De plus, la ville déploie beaucoup d’énergie dans son plan d’actions municipales qui a 
complètement intégré l’ensemble des 17 objectifs du développement durable de l’agenda 2030 et de l’ONU. 
Cette démarche implique une grande transversalité et une agilité nouvelle dans la conduite de l’action 
publique. 

Certaines villes utilisent des documents Excel ou Word pour avoir une traçabilité des projets, faire le point 
sur les tâches de chacun ou organiser le rétroplanning. D’autres, comme la ville d’Évian il y a quelques mois, 
restent au format papier, avec les parapheurs, les notes et post-it. 

Les risques du mode projet sans outil dédié 

Or ces deux méthodologies présentent plusieurs risques et inconvénients. 

Tout d’abord, le premier danger identifiable est celui de la sécurité. En effet, l’envoi de documents sensibles, 
notamment par mail, ou pire, la transmission en format papier n’assure pas la confidentialité des notes 
échangées. Collègues trop curieux ou hackers professionnels, nul n’est à l’abri de fuite. Et les conséquences 
sont rarement anodines : perte de confiance, ralentissement des projets ou mairie totalement à l’arrêt : les 
exemples sont nombreux et poussent de plus en plus de collectivités à se pencher sur des solutions 
sécurisées. 

Par ailleurs, le manque de traçabilité est un inconvénient majeur que les communes souhaitent de plus en 
plus faire disparaître de leur organisation. Il est indéniable que le bon suivi d’un projet assure sa réussite : 
définition précise des tâches de chacun, visibilité sur les deadlines, rappel des objectifs. Autant d’éléments 
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qui doivent être consultés régulièrement, modifiés, annotés au fil du projet. Malheureusement, l’envoi 
successif de différentes versions ou les corrections multiples sur la version papier d’un document rendent 
souvent le suivi complexe. Comment s’y retrouver parmi tous les tableaux Excel et l’énième version de la 
même note ? 

Enfin, l’attention croissante apportée au développement durable par les collectivités les pousse à réduire les 
pratiques consommatrices d’énergie. C’est notamment le cas des impressions papier, mais aussi de l’envoi 
de mail. La multiplication des échanges par mail est en effet dévastateur pour le bilan carbone d’une 
collectivité. D’autant plus que l’habitude a été prise d’envoyer des mails pour la moindre chose : un « vu », « 
ok » ou « bien reçu » envoyé par mail est tout autant générateur de CO2 qu’un message de plusieurs lignes. 

Pourtant, afin d’assurer le suivi d’un projet, les échanges sont nécessaires. Quelle est la solution ? 

Pourquoi se doter d’un outil de gestion de projet ? 

Confrontée à ces questionnements, la mairie d’Évian a décidé d’agir. Sous l’impulsion de son directeur 
général des services, monsieur Parisot, la commune a cherché à se doter d’un outil de gestion de projet. 
L’objectif ? Donner de la visibilité à chacun des acteurs aussi bien interne qu’externe, assurer un meilleur 
suivi des différentes étapes, sécuriser le stockage des documents. En bref, offrir une vision à 360 du projet, 
partagée avec toutes les parties prenantes. 

Car l’une des problématiques de la direction générale était aussi d’assurer la transmission des dossiers en 
cas d’absence ponctuelle ou définitive d’un agent. La question du stockage des données est effectivement 
fondamentale. Certaines collectivités pensent, à tort, que le stockage sur des serveurs internes est plus sûr, 
mais c’est un a priori erroné. 

Alors, comment stocker ses données et donner un accès adapté à chacun ? 

Le stockage papier n’est pas à privilégier : événements naturels qui peuvent réduire à néant des années de 
stockage (inondation, feu, etc.) ou situation sanitaire imposant le télétravail ont prouvé qu’il valait mieux opter 
pour une version dématérialisée. 

Comme évoqué précédemment, le stockage sur des serveurs internes n’est pas à privilégier. La meilleure 
solution semble être le choix d’un outil hébergé sur un cloud de confiance. Le label SecNumCloud délivré 
par l’ANSSI assure à l’organisation qui l’utilise la protection de ses données. 

Les outils du mode projet : gain de temps et efficience 

Après des recherches et des comparatifs, la ville d’Évian a opté pour la plateforme collaborative Interstis. 
Gestion de projet, stockage des données sur un serveur SecNumCloud, outils de communication, 
préservation de l’environnement : tout y est. 

Plusieurs outils ont particulièrement attiré leur attention. 

• Le tableau Kanban : il permet au chef de projet et à l’ensemble des parties prenantes de voir en un
clic l’état d’avancement des différentes tâches. Avec les trois colonnes « À faire », « En cours » et «
Terminé », il devient très aisé de mettre à jour, pour soi et le reste de l’équipe, le statut de la tâche
attribuée. Il est tout aussi simple de s’attribuer une deadline, de faire valider un document par son
N+1 ou de mettre des commentaires.
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• Le Gantt permet quant à lui d’avoir de la visibilité dans le temps. Ce rétroplanning amélioré permet
de visualiser les étapes successives sur une timeline recouvrant toute la durée du projet.

• La fiche projet est particulièrement intéressante pour avoir un résumé global du dossier en cours :
budget, objectifs, étapes clés, pourcentage déjà accompli. Toutes ces informations sont indiquées
dans la fiche projet. C’est un gain de temps précieux pour les personnes participant au projet mais
aussi pour celles qui souhaitent rapidement avoir de la visibilité sans pour autant être active dans la
mise en œuvre. Cette fonctionnalité peut être très utile pour partager de l’information avec des élus
lors d’un bureau municipal par exemple. Ainsi, chacun peut suivre l’avancée du plan d’action
municipal et connaître tous les chiffres clés.

• La revue de portefeuille projets est également très efficace pour ce type d’utilisation : elle donne une
vision synthétique de l’ensemble des projets en cours. Cet outil est particulièrement apprécié par les
exécutifs locaux : élus, direction générale ou cabinet.

Une plateforme complète et un accompagnement renforcé 

La plateforme Interstis est donc un outil complet qui permet un travail collaboratif et en transversalité. La 
solution est à la hauteur des exigences de la ville d’Évian en matière de développement durable et de pilotage 
des politiques publiques. 

Car au-delà des outils de gestion de projet, d’autres fonctionnalités viennent compléter la plateforme et la 
transforment en véritable bureau numérique : discussion instantanée, agenda partagé, outil de sondage, 
visioconférence, etc. Des outils qui fluidifient les échanges et réduisent la pollution numérique. 

Le projet « Petite ville de demain » est notamment conduit avec Interstis. La plateforme permet de superviser, 
d’interagir, de gagner en transversalité et d’avoir une vision exhaustive du projet. 

Bien évidemment, pour que le plus grand nombre adhère à ce nouvel outil, la prise en main devait être facile. 
C’est ce qui a achevé de convaincre la mairie d’Évian. La formation pour les administrateurs a également 
été d’une grande aide. D’autant plus que le service support est très disponible pour aider en direct chacun 
des utilisateurs. 
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